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ACCORD 

enh.e 

LA REPUBLlCUE POPULAIRE DE BULGARIE 

et 

L'UNION ECONOMlQUE BELGO-Wx.GMBlURGEOlSE 

concernant 

L' ENXlURAGEMEm' ET LA PROI'ECTION RECIPRo::;uES 

DES INVESTISSEMEN1'S 

I 
I 

i i 
L_' __ ~____ ______ . ____ ~ 



LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE 

et 

L'UNICY' ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGIDISE 

denommee~, ci-apres, Parties contractantes, 

DESIREUSES 

2. 

de renforcer leur cooperation economique en creant des conditions 

favor abIes a la realisation d'investissements par les investisseurs 

de l'une des Parties contractantes sur Ie territoire de l'autre 

Partie contractante, 

COOSIDERANl' 

l'inf1..uE',1ce renefique que pourra exercer un tel accord !)Our ameliorer 

les con'~acts d' affaires et renforeer la eonfiance dans Ie domaine 

des inv€~tissements, 

S'INSPIRANI' 

des principes de l'Acte final de la Conference pour la Securite et 

la Cooperation en Europe, signe a Helsinki Ie ler aout 1975, 

SONI' CONVENUES DE CE QUI SUIT 



3. 

ARTICLE 1. 

1. Le terme "investissements" designe les avoirs de 

toute nature et tout apport direct eu indirect dans toutes societes ou 

entreprises de quelque secteur d'activite economique que ce soit, 

et notamment : 

a) les droits de propriete et tous C"..ltres droits reels; 

b) les actions et autres formes de participation dans des 

entreprises; 

c) les creances et droits a toutes prestations ayant une 

valeur economique; 

d lIes droi ts d' auteur, marquO::3, bre:ets, procroes techni

ques, savoir faire, noms commerciaux et tout autre 

droit de propriete industrielle, ainsi que Ie droit 

a la clientele; 

e) les avoirs et les biens se rapportant aux activites 

economiques autorisees par la loi. 

Aucune modification de la forme juridique des investissernents 

eu rE?investissements n' affecte leur caractere d'" inllestissements" au 

sens du present Accord. 

2. Le terme "revenus" designe les semmes pen;:ues ou a 
perceveir et qui resultent d'investissements realises conformement 

au paragraphe I, et notamment les benefices, les dividendes et les 

interets. 

3. Le terrne "investisseurs" designe 

A. en ce qui concerne la Republique Populaire de Bulgarie 

a) toute per sonne morale constituee conformement a la 

legislation bulgare et ayant son siege social sur Ie territoire de la 

Republique Populaire de Bulgarie; 



4. 

b) toute per sonne physique JUi, selon la legislation 

bulgar~, est consideree comme citoyen de la Republique Populaire 

de BulJarie, et pour autant qu'elle soit autorisee a agir en qualite 

d'invc.;tisseur aux termes de la loi bulgare; 

B. en ce qui concerne l'Union economique belgo-luxembourgeoise 

a) toute personne morale constituee conformement a la 

legislation beIge ou luxembourgeoise et ayant son siege social sur Ie 

territoire du Royaume de Belgique ou du Grand-Duche de Luxembourg; 

b) toute per sonne physique qui, selon la legislation beIge 

ou luxemoourgeoise, est consideree comme citoyen du Royaume de Belgique 

ou du Grand-Duche de Luxembourg. 

ARTICLE 2. 

1. Chacune des Parties contractantes encourage les investisse

ments des investisseurs de l'autre Partie contractante et admet sur son 

territoire ces investissemem:s conformenient a sa legislation. 

2. Chacune des Parties contract antes assure aux investisse

ments effectues sur son territoire par des investisseurs de l'autre 

Partie contract ante un traitement juste et equitable, exclua~t toute 

mesure illegitime ou discriminatoire qui pourrait entraver leur 

gestion, leur entretien, leur utilisation, leur jouissance ou leur 

liquidation. 

3. Sous reserve des mesures necessaires au maintien de 

l'ordre public, ces investissements et les revenus qui en decoulent 

jouissent d'une protection et d'une securite constantes, qui sont 

egales a celles dont jouissent les investissements appartenant aux 

investisseurs de la nation la plus favorisee. 



4. Neanmoins, les dispositions des paragraphes 2 et 3 

ne s' etendent pas aux privileges qu' une ?,L'tie contract ante peut 

accorder aux investisseurs d'un Etat tiers en vertu : 

- de sa participation a une ~~i0n economique, une 

union druaniere, un marc he commun, une zone de libre echange; 

5. 

- d'une convention tendant a evlter la double imposition 

fiscale ou de toute autre convention en matiere d'impOts. 

ARTICLE 3. 

1. U?S investissements effectues par des investisseurs 

de l'une des Parties contract antes sur Ie te~ritoire de l'autre 

Partie cont:::-actante ne pourront etre exprop" ies ni nationalises 

que si les conditior~ suivantes sont remplies : 

a) les mesures sont prises dans l'interet public 

et selon une procedure legale; 

b) elles ne sont ni discriminatoires, ni cont:::-aires 

a un engagement particulier tel que vise a l'article 6, parag:::-aphe 2; 

c) elles sont assorties de dispositions prevoyant Ie 

paiement d 'une indemnite dont le montant devra cor:::-espondre a Ia 

valeur reelle des investissements concernes a la veille du jour 

ou les mesures sont prises ou rendues publiques. Des qu'elle sera 

exigible, cette indemnite sera payee aux investisseurs en monnaie 

convertible, versee sans delai et librement transferable. 

2. U?S investisseurs de chacune des Parties contract antes 

dont les investissements subiraient des dommages a l'occasion d'une 

guerre, d'un conflit arme, d'un etat d'urgence national, de troubles 

ou d'autres evenements similaires, survenant sur Ie territoire de 

l'autre Partie contractante, beneficient de la part de cette derniere 
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d'un traitement non discriminatoire et au ~~ins egal a celui accorde 

aux investisseurs de la nation la plus fa'i<)risee en ce qui concerne 

les restitutions, indemnites, compensation<' ou autres dooommagements. 

3. Ce traitement s'applique aux investisseurs de chacune 

des Parties contractantes, titulaires de toute esp€ce de participation 

dans une societe, quelle qu'en soit la forme, etablie sur Ie territoire 

de l'autre Partie contractante. 

4. Dans tous les cas, chaque Partie contract ante accorde 

sur son ~erritoire aux in'i2stisseurs de l'autre Partie contractante 

un traitement au moins egal a celui attribue aux investisseurs de 

la nation la plus favorisee. 

ARTICLE 4. 

1. Chacune des Parties contractantes garantit aux 

investisseurs de l'autre Partie contract ante Ie libre transfert 

de leurs avoirs liquides relatifs a un investissement et notamment 

a) du capital ou d'un mont ant complementaire visant 

a maintenir ou accroitre l'investissement; 

b) des revenus de l'investissement; 

c) des sommes necessaires au reglement des depenses 

qui decoulent du fonctionnement de l'investissement, telles que : 

- Ie remboursement d'emprunts, 

- Ie paiement de redevances, 

- Ie paiement d'autres frais; 

d) des produits d'une liquidation totale ou partielle 

de l'investissement; 

e) des indemnites dues en application de l'article 3. 
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2. Les transferts vises all pacagraphe 1. sont effectues 

au taux de change applicable a la date de c(ux-ci et en vertu de la 

reglementation du change en vigueur en la IT3.tiere dans l'Etat sur 

19 territoire duquel l'investissement a et£ effectue. 

3. Chacune des Parties contractantes prend les dispositions 

necessaires pour que les transferts scient effectues sans retard, sans 

autre charge que les taxes et frais usuels. 

En tout etat de cause, le delai pour l'execution du 

transfert ne peut excecter un mois a compter du jour de la demande 

de C'P lle-ci. 

4. Les garanties prevues aux paragra~r.es 1., 2. et 3. 

sont "l" :-:loins egales a celles accordees aux invescisseurs de la 

nation la plus favorisee qui se trouvent d~,s des situations similaires. 

ARTICLE 5. 

1. Si, en vertu d'une garantie legale ou contractuelle 

couvrant les risques non commerciaux lies a un investissement, i'une 

des Parties contractantes ou un organisme public de celle-ci paie 

des indemnites a ses propres investisseurs, l'autre Partie contract ante 

reconnait que les droits des investisseurs indemnises ont ete trans

feres a la Partie contractante ou a l'organisme public concerne, en 

sa qualite d'assureur. 

2. Au meme titre que les investisseurs, et dans les limites 

des droits ainsi transferes, l'assureur pourra, par voie de subrogation, 

exercer et faire valoir les droits desdits investisseurs et les reven

dications y relatives. 
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3. En ce qui concerne les droi·s transferes, l'autre Partie 

contract ante pourra faire valoir a l'egard ie l'assureur subroge dans 

les droiLs des investisseurs indemnises, les obligations qui incombent 

legalern,nt ou contractuellernent aces derniers. 

ARTICLE 6. 

1. Lorsqu'une question relative aux investissernents est 

regie a la fois par Ie present Accord et par la legislation nationale 

de l'une des Parties contractantes, ou par des ccr:;ventions intern a

tionales existan tes ou souscri tes par les Pa ties dans I' avenir. les 

investisseurs de I' autre Partie contractont', peuvent se prevaloir 

des dispositions qui leur sont les plus fa\cxables. 

2. Les investisseurs d'une Partie contractante peuvent 

conclure avec l'autre Partie contractante des engagements parti-:::ulier-s 

dont les dispositions ne peuvent toutefois pas etre contraires au 

present Accord. Les investissements effectues en vertu de tels 

engagements particuliers s~nt, pour Ie surplus, regis par Ie present 

Accord. 

ARTICLE 7. 

1. Les differends relatifs a l'interpretation ou a 
l'application du present Accord doivent etre regles, aut ant que 

possible, entre les Parties contract antes par la voie diplomatique. 
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2. A defaut, Ie differend est soumis a une commission 

mixte, com[.osee de representants des Parb.es contractantes; celle-ci 

se reunit sans deIai, a la demande de I'une des Parties contractantes. 

3. Si la commission mixte ne peut regler Ie differend 

dans un delai de six mois a dater du commencement des negociations, 

celui-ci est soumis a une cour d'arbitrage Had hoc", a la demande 

de l'une des Parties contractantes • 

4. Ladite cour sera constil .SE; de la rnaniere suiv",r:':c 

chaque Partie contractante designe un arbitre et les deux arbitres 

designent ense~ble un troisieme arbitre, ressort~5sa~t d'un Etat 

tiers, qui st::rC! ;::>resident de la cour. Les ',rbi trEeS doi vent etre 

designes dans un delai de trois mois, Ie preside~t dans un delai 

de cinq mois a compter de la date a laquelle l'une des Parties 

contractantes a fait part a l'autre Partie contractante de son 

intention de soumettre Ie differend a une cour d'arbitrage. 

5. Si les delais fixes au paragraphe 4. n'ont pas ete 

observes, Ie Secretaire general de 1 'Organisation des ~ations Unies 

sera invite a proceder aux nominations necessaires. 

Au cas ou ce dernier est ressortissant d'un des Etats parties au 

present Accord, il sera procede a ces nominations par l'adjoint 

du Secretaire general ayant la plus grande anciennete et n'etant 

pas ressortissa.t d'un des Etats concernes. 

6. Le president et les arbitres de la cour d'arbitrage 

doivent etre des ressortissants d'Etats avec lesquels les deux 

parties au differend entretiennent des relations diplomatiques. 

7. La cour d'arbitrage statue sur base des dispositions 

du present Accord et des regles et principes de droit international 

generalement admis. 
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8. La cour d'arbitrage fixe ses propres regles de procedure. 

9. La cour d'arbitrage prend ses decisions a la majorite 

des voix. Les decisions sont definitives et obligatoires pour les 

parties. 

10. Chaque partie au differend supporte les frais de 

son arLitre et de sa representation dans la procedure d'arbitrage. 

Les frais du president et les autres frais sont supportes a parts 

egales par ces parties. 

ARTICLE 8. 

1. Tout differend entre l'une des Parties contractantes 

et un investisseur de l'autre Partie contractante, relatif au 

montant des indemnites dues en vertu de l'article 3 paragraphe 1., 

fait l'objet d'une notification ecrite, accompagnee d'un aide-memoire 

detaille, adressee par cet investisseur a la Partie contract ante 

concernee. Dans la mesure du possible, ce differend est regIe a 
l'amiable entre les parties. 

2. Si le differend ne peut etre regIe dans un delai de 

six mois a compter de la date de la notification ecrite visee au 

paragraphe 1. et en 1 'absence de toute autre forme de reglement 

convenue entre les parties au differend, celui-ci est soumis, 

a l'initiative et au choix de l'investisseur : 

a) a la juridiction interne competente en la matiere 

au 

b) a l'arbitrage international devant un tribunal 

"ad hoc". 
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3. Ce tribunal "ad hoc" sern fOrme pour chaque cas de la 

maniere suivante : chague partie CiU litig,' designe un arbitre, les 

deux arbitres designent ensemble un troisicme arbitre, ressortissant 

d'un Etat tiers, qJi sera president du tribunal. Les arbitres doivent 

etre d{signes dans un delai de deux mois, Ie president dans un d~Hai 

de trois mois a compter de la date a laguel~e l'investisseur partie 

au differern a notifie a la Partie contractante concernee son 

intention de recourir a l'arbitrage international. 

Au cas ou les delais vises ci-dessus ne sont pas respectes, chague 

partie au differend peut demander au President du Tribunal d'arbitrage 

intt:!rna-Lional aupres de la Charnbre de Commerce de Stockholm de 

procEider aux nominations necessaires. 

Les TTlPrnbres du tribunal "ad hoc" doivent etre ressortissants d'Etats 

avec lesguels les deux Parties contractance.> entretiennent des 

relations diplomatigues. 

4. Le tribunal "ad hoc" fixe ses propres regles de 

procEidure en conformite avec celles de la Commission des Nations Unies 

pour Ie Droit Commercial International (CNLTICI) adoptees lors de la 

Conference eu 15 decembre 1976. 

5. Le tribunal "ad hoc" statue sur base : 

- du droit national de la Partie contractante partie 

au litige, sur Ie territoire de laquelle l'investissement est situe, 

y compris les regles relatives aux conflits de lois; 

- des dispositions du present Accord; 

des termes de l'engagement particulier qui serait 

intervenu au sujet de l'investissement; 

- des regles et principes de droit international 

generalement admis. 

6. Les sentences d'arbitrage sont definitives et obligatoires 

pour les parties au differend. Chaque Partie contractante s'engage a 
executer les sentences en conformite avec sa legislation nationale. 



12. 

ARTICLE 9. 

Chaque Partie contractante reglera, conformement a ses 

lois et reglementations et aussi favorablement que possible, les 

problemes relatifs a I' entree, au sejour. <'.1 travail et au 

deplacement sur son territoire des ressortissants de l'autre Partie 

contract ante et des membres de leur menage realisant des activites 

liees aux investissements au sens du present Accord. 

ARTICLE 10. 

Chaque Partie contractante peut proposer a l'autre Partie 

contractante de se consulter a propos de toute matiere touchant a 
l'execution ou a l'interpretation du present Accord. 

L'autre Partie contract ante prendra les dispositions propres a 
rendre cette consultation possible. 

ARTICLE 11. 

Le present Accord s'applique aux investissements effectues 

par des investisseurs de l'une des Parties contractantes sur Ie 

territoire de l'autre Partie contractante, conformement a la 

legislation de celle-ci, a partir du ler janvier 1960. 

ARTICLE 12. 

Les modalites d'application de certaines dispositions 

du present Accord font l'objet d'un protocole qui en fait partie 

integrante. 
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ARTICLE 13. 

1. Le present Accord entre en vigueur un mois a compter 

de la date a laquelle les Parties contractantes auront echange leurs 

instruments de ratification. 

Il reste en vigueur pour une periode de dix ans. 

A moins que l'~~e des Parties contractantes ne Ie denonce 

au mains six mois avant l'expiration de sa perioee de validite, il est 

chaque fGis reconduit tacitement pour une nouvelle periode de dix ans, 

chaque Partie contractante se reservru~t Ie droit de Ie denoncer par 

une notification introduite 3.;': mains douze mois av:mt la date 

d'expiration de la periode de validite en cours. 

2. Les investissements effectues ant~rieurement a l'expiration 

du FP~F~nt Accord lui res tent soumis !=Our une pe::-:':X.le de quinze ans 

a corr.ptEr de la date de 1adite expiration. 

~ FOI DE QCOI, les represent ants soussignes, dUrr.€nt 

autorises, ont signe Ie present Accord. 

Fait a Sofia, Ie 25 octobre 1988. 

En deux originaux, chacun en langues bulgare et fran~aise, les 

deux textes faisant egalement foi. 

POOR LA REPUBLlQUE 

POPULAIRE DE BULGARIE 

Andrei 

POUR L I UNION ECONOMlQUE 

BELCO-WXEMl3CURGEOISE : 

Robert URBAIN 


